
Quels liens entre délégation du personnel et comité mixte ?

Réponse courte

La délégation du personnel et le comité mixte sont deux instances distinctes mais complémentaires dans les

entreprises luxembourgeoises. La délégation du personnel représente les salariés à partir de 15 salariés, tandis que

le comité mixte est instauré à partir de 150 salariés et comprend à parts égales des représentants de l'employeur et

de la délégation du personnel.

Les membres du comité mixte côté salariés sont désignés parmi les membres effectifs de la délégation. Le comité

mixte traite des questions économiques, financières et sociales dépassant le cadre individuel (organisation du travail,

formation, licenciements collectifs), tandis que la délégation reste compétente pour la défense des intérêts

individuels et collectifs des salariés. Les membres du comité mixte bénéficient des mêmes protections légales

que les délégués du personnel.

Définition

La délégation du personnel est l'organe de représentation des salariés dans les entreprises luxembourgeoises

occupant au moins 15 salariés. Elle assure la défense des intérêts individuels et collectifs des salariés auprès de

l'employeur. Le comité mixte, quant à lui, est une instance paritaire composée de représentants de l'employeur et

de la délégation du personnel, instituée obligatoirement dans les entreprises occupant au moins 150 salariés. Le

comité mixte traite des questions économiques, financières et sociales intéressant l'entreprise.

Questions fréquentes

À partir de quel seuil d'effectif le comité mixte est-il mis en place au Luxembourg ?

Le comité mixte est instauré obligatoirement dans les entreprises ou établissements distincts occupant au moins 150 salariés au
Luxembourg. Sa création est automatique dès que ce seuil est atteint, indépendamment de la forme juridique ou du secteur d'activité de
l'entreprise.

À quelle fréquence le comité mixte se réunit-il au Luxembourg ?

Le comité mixte doit se réunir au moins une fois par trimestre. Il peut également être convoqué à la demande de la majorité de ses
membres, et ses délibérations doivent être consignées dans des procès-verbaux signés par toutes les parties.

Comment sont désignés les représentants du personnel au sein du comité mixte au Luxembourg ?

Les représentants du personnel au comité mixte sont choisis parmi les membres effectifs de la délégation du personnel élue. Leur
désignation est consignée dans un procès-verbal, et chaque membre titulaire peut être remplacé par un suppléant désigné selon les
mêmes modalités.

Les membres du comité mixte bénéficient-ils d'une protection particulière au Luxembourg ?

Oui, les membres du comité mixte bénéficient des mêmes protections légales que les délégués du personnel, notamment contre le
licenciement. Cette protection s'applique pendant toute la durée de leur mandat au sein du comité mixte.
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Quelle est la différence entre la délégation du personnel et le comité mixte au Luxembourg ?

La délégation du personnel représente les salariés à partir de 15 salariés et défend leurs intérêts individuels et collectifs auprès de
l'employeur. Le comité mixte est une instance paritaire instituée à partir de 150 salariés, composée à parts égales de représentants de
l'employeur et de la délégation, et traite des questions économiques, financières et sociales dépassant le cadre individuel.

Quels sujets relèvent de la compétence du comité mixte au Luxembourg ?

Le comité mixte traite des questions économiques, financières et sociales telles que l'organisation du travail, la formation professionnelle,
les licenciements collectifs et les restructurations. La délégation du personnel reste compétente pour la défense des intérêts individuels et
collectifs des salariés.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel est élue tous les cinq ans au scrutin de liste, selon les modalités prévues par le Code du

travail. Elle exerce ses missions dans toutes les entreprises, établissements ou services occupant au moins 15

salariés. Le comité mixte est instauré dans les entreprises ou établissements distincts d'au moins 150 salariés,

indépendamment de la forme juridique de l'employeur. Sa composition est strictement paritaire : un nombre égal de

représentants de l'employeur et de la délégation du personnel, désignés parmi les membres effectifs de cette

dernière.

Modalités pratiques

Les règles de fonctionnement du comité mixte définissent sa composition, sa fréquence de réunion et son processus

décisionnel.

Aspect Règle applicable

Création Automatique dès le seuil de 150 salariés atteint

Désignation des

représentants salariés
Parmi les membres effectifs de la délégation, consignée au procès-verbal

Fréquence des réunions Au moins une fois par trimestre

Convocation Par l'employeur ou à la demande de la majorité des membres

Prise de décision
Majorité des voix ; voix prépondérante de l'employeur en cas de partage (sauf

compétence exclusive de la délégation)

Protection des membres Identique à celle des délégués du personnel, notamment contre le licenciement

Pratiques et recommandations

Préparer en amont les réunions du comité mixte afin d'assurer une représentation efficace des intérêts des salariés

sur les sujets stratégiques (évolution économique, organisation du travail, formation, sécurité, etc.). Formaliser la

coordination entre la délégation et ses représentants au comité mixte, par exemple via des réunions préparatoires

internes. Transmettre régulièrement les informations nécessaires à la bonne tenue des débats. Consigner
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systématiquement les délibérations et décisions du comité mixte dans des procès-verbaux signés par toutes les

parties.

Cadre juridique

Référence Disposition

Art. L.414-1 à

L.414-8
Délégation du personnel : statut, missions, attributions générales

Art. L.414-9
Décisions requérant l'accord commun de l'employeur et de la délégation dans les entreprises

d'au moins 150 salariés

Art. L.414-10
Réunions trimestrielles obligatoires entre employeur et délégation pour les matières de l'art.

L.414-9

Art. L.414-11 Procédure de conciliation en cas de désaccord

La jurisprudence nationale précise que le comité mixte ne se substitue pas à la délégation du personnel, mais

intervient en complément sur les matières d'intérêt collectif dépassant le cadre strict des relations individuelles de

travail.

Veillez à actualiser la composition du comité mixte à chaque renouvellement de la délégation du personnel ou en cas de modification

de l'effectif, afin d'éviter toute irrégularité susceptible d'entraîner la nullité des décisions prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-11

